
3 ÉDITORIAL

5 PROTECTION CONTRE LE BRUIT

L’ARPEA a organisé, le 31 mai 2005 à Lausanne, une séance
d’information sur 

Les nuisances sonores dues aux établissements publics.

Une cinquantaine de participants sont venus écouter les exposés
présentant les bases légales puis des exemples de cas concrets du point
de vue de l’autorité de contrôle et de celui d’un bureau d’ingénieur.

5 • Bases légales et présentation de la Directive du Cercle Bruit
concernant les établissements publics

11 • Interventions de police liées aux établissements 

19 • Exemples de cas concrets tirés de la pratique

26 Le 20 avril 2005, la Suisse a participé pour la première fois à la
Journée internationale de sensibilisation au bruit. A cette occasion,
la Commission fédérale pour la lutte contre le bruit a présenté une
analyse objective de la situation dans notre pays.

29 Decrescendo: Point de la situation de la lutte contre le bruit à
Genève

37 PROTECTION DES EAUX

Dans le prolongement du forum ARPEA de mai 2004 sur les 
différentes alternatives pour se préparer à l’échéance 2006 qui verra
les boues d’épuration interdites d’épandage, voici l’orientation que
prendra le canton de Vaud. Comme l’y autorise l’ordonnance fédérale,
il prolongera le délai de transition à septembre 2008.

44 AGENDA ARPEA

C’est à Lausanne que l’Assemblée générale de ARPEA a siégé le 27 mai
2005. Vous saurez tout sur le bilan d’activité 2004 et les projets 2005
de votre association.
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